
 

Porteur de projet  

Auto-diagnostic  

 
PE recevable 

(DDT) 
 

 

 

  

 

 

Je m’installe 

sans aide  

Je demande la DJA        
  - 40 ans + capacité professionnelle agricole 

Je demande le 

prêt d’honneur 

 S’informer sur le parcours à l’installation, les aides, etc. 

 Choisir les structures qui vont m’accompagner 

CE PPP  Plan d’Entreprise 

1. Rencontrer un 

conseiller projet et 

conseiller compétences 
 

 

 

2. Réaliser les 

préconisations :  

Stages (sur ferme, en 

entreprise, parrainage) ; 

CAPE ; formations 

3.  Stage 21 h 
OBLIGATOIRE  

 

Dispositif Conseil Régionale de 

Nouvelle-Aquitaine : 
 

Diagnostic pré- installation  

 = Je formule mon projet  
 

Etude économique pré- 

installation 

= Je chiffre mon projet  
 

Agrément PPP 

(DDT)  

Je peux :  

- suivre le PPP  

- réaliser le 
Diagnostic  

pré-installation 
 
 

ou 
 

- ne solliciter aucun 
accompagnement  
 
 
 

P A I  T 

Point Accueil Installation & Transmission 
 

Validation PPP 

(DDT)  

Eligible DJA 

Non – éligible DJA 

Je peux :  

- suivre le PPP  
 

Je monte mon projet : 
Diagnostic pré- 

installation  

 = Je formule mon projet  
 

Etude économique 

pré- installation 

= Je chiffre mon projet  
 
 

Déclaration d’installation au C.F.E 

 

Je rédige mon PE  

+ Accord Bancaire (si besoin)   

CDOA 

Je dépose ma 

demande d’aide   

 
Cellule de pré-instruction 
 

Accord  Bancaire  

Je rédige puis dépose 

ma demande de prêt  
 

passage au  

Comité Départemental 
(Limousin Initiative) 

 

 

 

Dans les 5 ans  

 

Prestations :  
 

Diagnostic pré-installation  
675 € dont 100€ à la charge 
du candidat (1.5 jours) 
 

Etude économique  
pré-installation 
675 € dont 100€ à la charge 
du candidat (1.5 jours) 
 

Suivi technico-économique 
post-installation 
450 € dont 100€ à la charge 
du candidat (1 jour) 
 


